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UN PROJET DE CODE CIVIL
SOUS FREDERIC-LE-GRAND

PROJET DE CORPS DE DROIT FREDERIC

ou Corps de Droit pour les Etats de Sa Majeste le Roi de
Prusse: fonde sur la Raison et sur les Constitutions du

Pays; dans lequel le Roi a dispose le Droit Romain dans un

Ordre Naturel

retranche les lois etrangeres; aboli les subtilites du droit
romain, et pleinement eclairci les doutes et les difficultes
que le mhne droit et ses commentateurs avoient introduit
dans la Procedure;

etablissant de cette maniere un Droit certainet universel.

Tel est le titre du volume dont nous nous proposons de

signaler quelques particularites.
Tout d'abord, ce titre peut paraitre pretentieux et l'on

pourrait croire que l'on se trouve lä en presence d'un des

nombreux coutumiers dont le moyen-äge a vu la naissance

et qui ne sont, au fond, qu'une vaste compilation de nomr
breuses dispositions tantot fiscales et penales, tantöt civiles

ou se rapportant ä la procedure. Un exemplaire frappant de

cette bigarrure de dispositions juridiques nous- est donne

par le coutumier de Vaud, ainsi que par tous les coutumiers
qui virent le jour dans le pays, au temps de LL. EE. de
Berne.

Dans le cas qui nous occupe, rien de tout cela: le corps de
droit du Roi Frederic apparait en Systeme etudie, les diffe-
rentes disciplines juridiques ne sont pas melangees, l'ordre
des matieres fait songer ä celui adopte par nos codes les

plus modernes.



— 237 —

L'auteur, qui du reste ne peche pas par exces de modestie,
consacre une longue preface ä vanter son ouvrage et ä'dis-
crediter le droit rornain.

L'edition date de 1751. II faut croire que, dejä ä cette

epoque, la lumiere ne pouvait venir que du Nord!
Voici un preambule qui fera peut-etre r&ver certains

membres du barreau et certains plaideurs d'aujourd'hui:
« Quoique le Roi, par la publication du Code Frederic,

dresse selon le plan qu'il a donne lui-meme pour la reformation

de la justice, soit heureusement parvenu au but salu-

taire qu'il s'etoit propose, de prescrire une procedure com-
plette, laquelle etant exactement observee par les Cours de

Justice, sert ä faire terminer tous les proces dans l'espace
d'une annee, ä compter du jour de la contestation en cause.

Comme nonobstant cela il est arrive que les proces au lieu
de diminuer, se sont au contraire accrus, par la facility que
les parties ont trouvee de se faire rendre justice sans etre

exposees ä de grands frais: cela a donn6 lieu ä S. M. dont les

lumieres sont aussi profondes que sures, de rechercher la

source des proces et les moyens non seulement de les abre-

ger, mais encore de les prevenir.»
La source des proces, S. M. le Roi de Prusse la trouve

dans l'incertitude du droit; d'autres l'auraient trouvee dans

1'esprit chicanier qui regnait ä l'epoque, esprit que bien des

seigneurs se plaisaient ä entretenir, par la creation de nom-
breuses Cours de justice : pendant que les sujets se querel-

laient, ils ne songeaient pas ä se r^volter contre leurs

seigneurs et maitres.

Malgre son dedain pour le droit romain S. M. veut bien

accorder une certaine valeur aux codifications de l'Empereur

Justinien et ä ses Novelles; mais, la louange est immediate-

ment mitigee : les Digestes et les Pandectes ne constituent

pas un Systeme de droit, la procedure y est melangee, si
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bien que malgre ces travaux, le droit est aussi incertain
qu'äuparavant.

Aussi, le Roi de Prusse qui veut un droit certain (il y
insiste ä toutes les pages de sa preface) ri'y va pas par quatre
chemins pour donner son opinion. Voici:

« On peut done regarder comme une rodomontade verita-
tablement Grecque ce que Justinien ecrit au Senat: qu'il a

entrepris une chose que ses Predecesseurs ont eu veritable-
ment en pensee, mais qu'ils n'ont jamais pu mettre en

execution; une chose ä laquelle on n'avoit pas meme lieu
de s'attendre, et que toute laTerre regardoit comme impossible,

et au-dessus des forces de Tentendement humain :

comme si e'etoit une si grande affaire pour cinq ou six
habiles jurisconsultes, de faire un extrait de 2000 volumes

pendant le cours de trois annees.»

« Ce que nous avons remarque des defectuosites de ce

droit a ete cause qu'il a ete en si mauvaise odeur en quelques

Nations qu'elles ont defendu, sous peine de la vie, d'en
faire usage ; ainsi que les historiens des Royaumes d'Espa-

gne, de Suede et de Danemarc l'assurent.»

Apres cela, on ne peut plus douter du peu de valeur du

droit romain ni de la superiority du travail de codification
effectue par les soins du reorganisateur de l'Academie de

Berlin.
Au surplus, le droit romain etait si incertain que «les

avocats eurent occasion de tordre les loix, et les Juges celle
de prononcer selon leur bon plaisir et de rangonner les

Sujets».
Ceux qui ont lu leur Girard seront plutöt marris de voir

avec quel dedain les rois de Prusse ont traite le droit romain;
mais, de nos jours, les memes rois s'en sont permis bien
d'autres.
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II nous est cependant agreable de pouvoir donner une

satisfaction aux latinistes:

« On doit remarquer qu'on s'est vu oblige de conserver
la plupart des Titres Latins, des noms, des actions et des

autres termes de l'art, dans l'edition allemande. La raison

que Ton a eue pour en user ainsi est que d'un cote les

Avocats et les Juges y sont si bien accoutumes depujs tant
d'annees, que les termes sont comme naturalises: et de

l'autre, qu'il auroit ete ties difficile de les rendre en alle-

mand, parce que cette langue n'est pas propre ä exprimer
les choses d'une maniere concise.»

Voilä, n'est-il pas vrai, un aveu qui est precieux dans la

bouche d'un roi de Prusse.

La preface du volume que nous examinons est suivie

d'une Introduction ejusdem farinae.

A nouveau S. M. nous informe que l'incertitude du droit
romain, müiee ä diverses coutumes du pays, permettait aux
Avocats de sucer les parties jusqu'ä la mcelle des os.

Mais, abordons l'examen de quelques articles du Code

proprement dit.
Au titre IV, concernant la classification des justiciable«,

nous lisons ceci:

« On divise les hommes en Males, Femelles ou
Hermaphrodites.» On a un Systeme ou on en n'a point.

Diverses prerogatives sont accordees au sexe masculin

comme au plus excellent. (Cette affirmation n'est pas de

nous, mais de S. M.) Ainsi les hommes sont les seuls qui
puissent succeder aux fiefs, exercer des charges publiques,
donner un tuteur ä leurs enfants.

Les femmes ont pareillement certaines prerogatives qui
leur sont accordees en consideration de la foiblesse de leur

sexe : elles peuvent ignorer le droit sans en etre rendues
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responsables; car, ä l'epoque, la fiction qui veut que nul n'est
cense ignorer la loi avait dejä cours force.

Les Hermaphrodites peuvent choisir dans laquelle des
deux premieres categories ils veulent eitre classes; mais, le
choix fait, il leur est defendu, sous des peines severes et
corporelles, de faire usage de l'autre sexe.

On ne peut vraiment pas dire que ce code manque de

grundlichkeit. Il traite egalement des monstres, dans le cha-

pitre consacre ä la classification des sujets. Mais, ces monstres,

quoiqu'ils naissent vivants, ne sont pas mis dans la

categorie des hommes nes. Et Ton entend par monstres
« ces creatures qui n'ont ni forme humaine, ni intelligence».

Au titre traitant des droits de la femme ä l'egard du mari,
et inversement, nous voyons que le mari a la puissance du

corps de sa femme qui ne peut lui refuser le devoir conjugal.
II n'y a pas de restrictions. Tandis que, d'autre part, la

femme a la puissance du corps de son mari qui ne peut lui
refuser de lui rendre le devoir conjugal, quand il n'en est

pas empeche par maladie ou par d'autres accidents.

La femme ne peut quitter son mari, elle doit le suivre

quand il change de domicile, sauf si le contraire a ete prevu

par le contrat de mariage. — Que penseraient de cette clause

certains epoux d'aujourd'hui?
Par contre, s'il a des raisons tres importantes, le mari

peut se separer de sa femme. Mais, le code ne nous dit pas

quelles pourraient etre ces raisons tres importantes.
Tout ce quia trait aux fiangailles est minutieusement legi.

Citons, au hasard, les dispositions suivantes :

«II n'y a pas de consentement au mariage lorsque les

parents promettent leurs enfants, ou qu'ils leur ordonnent
dans leur testament de se marier avec les personnes qu'ils

y indiquent. Aussi les enfants ne sont-ils pas obliges d'exe-

cuter la volonte de leurs parents ä cet egard.»
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Celui qui avait tenu ä s'appeler le Philosophe de
Sanssouci savaif dejä qu'on ne badine pas avec l'amour. II prend
soin d'en avertir ses sujets: II n'y a pas consentement ä

mariage dans le badinage dun homme, qui dans une com-
pagnie de plusieurs personnes en appelle une sa promise;
ni dans le badinage d'une femme qui a l'usage de sa raison,
et qui fait accroire ä un homme simple qu'elle se mariera
avec lui, et lui donne meme, comme on en a des exemples,
une bague en cuivre. Mais, dans ce dernier cas, il veut que
ceux qui font jeu d'une chose si grave, soient severement
punis.

Nous passons sur de nombreuses dispositions qui n'of-
frent guere d'interet que pour l'histoire du droit et qui
pourraient donner lieu ä de longues comparaisons, ainsi qu'ä
des discussions d'ecole qui ne sont pas de mise ici.

Nous nous arreterons neanmoins au chapitre de la tutelle,
chapitre qui contient des dispositions interessantes et d'une
reelle portee pratique.

Les tuteurs doivent envoyer de bonne heure les pupilles
a l'ecole et tiendront la main ä ce qu'ils s'y rendent assidu-

ment et ne la quittent pas de leur propre volonte.
Ces pupilles doivent etre entretenus dans la religion et

la priere, its doivent lire souvent les Saintes-Ecritures. Cette

disposition se retrouve dans presque tous les coutumiers de

l'epoque.
Par contre, il n'en est pas de meme de la suivante:
« Lorsque parmi les pupilles il se trouvera d'heureux genies

et que dans l'examen des ecoles ils donneront lieu d'esperer

qu'ils feront un jour des progres considerables dans les

Etudes, nous ne voulons pas que les tuteurs les detournent

en aucune maniere de s'y appliquer, mais qu'au contraire
ils les y encouragent, et fournissent ä la depense si leur bien

suffit: que s'il ne suffit pas ils s'adresseront au Magistrat
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pour recevoir son avis et ses ordres sur ce qu'ils auront ä

faire.»

« Quand ces orphelins auront acquis l'äge requis pour se

rendre aux Universites, ils seront envoyes ä Celles qui seront
etablies dans Nos Etats et recommandes aux Professeurs,

auxquels Nous ordonnons par ces presentes de veiller parti-
culierement ä leur conduite.»

« Mais, les pupilles qui n'auront ni les talents, ni les biens

requis pour s'appliquer ä 1'etude seront eleves de fagon

qu'ils puissent exercer d'autres professions, selon que leur
condition et leurs facultes l'exigeront: ou bien ils seront
mis en service comme il est porte par l'edit de notre Grand-
Pere de glorieuse memoire, publie le 25 aout 1708.»

Cet edit, rendu par Frederic Ier, le pere du Roi-sergent,
a la teneur suivante:

Edit contre I'abus des Etudes.

Le Roi, notre gracieux Souverain, ayant pris en' consideration

les plaintes qui lui ont ete faites depuis long-temps,

que les Etudes, dans toutes les Facultes, sont tombees dans

le mepris parce que chacun, meme des paysans et des gens
de profession, pretendent que Ton fasse etudier leurs enfants

et qu'on les entretienne dans les Universites et dans les

Ecoles ou Colleges illustres, aux fraix du public ; sans faire

meme attention, si leurs enfants ont le genie et la capacite

requise pour faire quelques progres dans les Etudes: et

comme il importe beaucoup plus au bien de l'Etat et de la

Societe que les sujets qui ne sont pas propres aux etudes

soient eleves de maniere qu'ils puissent etre employes dans

les manufactures, dans les professions, dans le service, et

meme ä l'agriculture, suivant leur condition et leur goüt, et

trouvent par-lä les moyens de gagner leur vie : le Roi porte

par son affection paternelle pour ses Etats a reflechi sur ce
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qui pourroit remedier aux inconveniens qui resultent de cet
abus, remettre les Etudes en honneur, et procurer l'aväntage
du Public. A ces causes, le Roi a ordonne et ordonne tres-
serieusement, en vertu des Presentes, aux Magistrats dans les

Villes, et sur-tout ä ceux ä qui l'Inspection des Ecoles est

confiee, de les visiter soigneusement et de donner une
attention toute particuliere ä la jeunesse qui les frequente,
afin d'etre en etat de distinguer les jeunes gens qui donne'nt
des preuves de leurs talents et de leur application, de ceux
qui n'ont point de genie ou qui d'ailleurs, ä cause de leur

paresse ou du peu d'inclination qu'ils ont pour ies etudes,

n'y sont point du tout propres; le Roi voulant d'un cote

qu'ils encouragent les premiers ä continuer leurs etudes et
leur accordent les secours dont ils auront besoin, et que de

1'autre, ils detournent les derniers des etudes, et les exhor-

tent ä s'appliquer ä quelque fabrique ou ä apprendre un

metier, ou quelque autre profession honnete, ne permettant
pas qu'on les instruise dans autre chose que dans la religion
et dans la lecture, l'ecriture et l'arithmetique : afin que Ton

ne voie plus de ces Etudians qui parvenus ä l äge de 20. ä

30. ans, sont encore ä charge au public et ä eux-memes, et
font peu d'honneur ä leurs Mait-res et Regens, car tel est le

bon plaisir du Roi.

Donne ä Charlottenbourg, le 25 aoüt 1708.

(L. S.) (signe) Frederic.

Si nousavons tenu ä reproduire ce document in extenso,
c'est ä raison des idees qu'il renferme et qui sont frappees

au coin du bon sens. Au surplus, il est encore de toute
actualite.

Ne se plaint-on pas, dans le pays, de la crise de l'appren-
tissage, tandis que, d'autre part, les carrieres dites liberales

sont encombrees?
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Les conseils du Grand Electeur devraient etre medites

par de nombreux parents modernes qui veulent, a tout prix,
pousser leurs enfants ä faire des etudes, bien souvent par
vanite, comme si un habile ouvrier n'etait pas plus utile ä la

prosperity du pays qu'un mediocre avocat.

Toujours ä propos d'apprentissage, qu'on veuille bien

nous permettre une petite digression.
Cent ans avant l'Edit du Grand Electeur, Henri IV, roi

de France, s'etait occupe des apprentis par des Lettres-
Patentes du 22. decembre 1608.

Nous y lisons ce qui suit:
« Comme entre les infinis biens qui sont causez par la

paix, celluy qui provient de la culture des arts n'est pas des

moindres... Nous avons eu cest egard en la construction de

nostre gallerie du Louvre, d'en disposer le bätiment en telle
forme que nous y puissions commodement loger quantite
des meilleurs et des plus suffizans maistres qui se pourraient
recouvrer tant de peinture, sculture, orfevrerie, orlogerie,
insculture en pierreries, que aultres de plusieurs et excellens

artz, tant pour nous servir d'iceux comme pour estre par
mesme moyen employez par nos subjects en ce qu'ils
auraient besoing de leur industrye, et aussi pour faire comme
une pepiniere d'ouvriers de laquelle soubs l'apprentissage
de sy bons maistres, il en sortirait plusieurs qui, par apres
se repandroient par tout nostre Royaulme et qui sauroient

tres bien servir ie publicq.»
A la m£me epoque, sous le gouvernement rude et interesse

de LL. EE. le Pays de Vaud restait un pays completement

agricole, car l'industrie et les metiers aiguisent l'intelligence
et font reflechir. Or, quand les sujets reflechissent, ce n'est

jamais bon pour les seigneurs
Heureusement que nous nous sommes bien rattrappes

depuis.
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Nous bornons lä l'examen des idees qui guiderent Frederic

le Grand dans la redaction du premier volume du Code

destine ä ses Etats.

A part les tirades pretentieuses du debut, cet ouvrage
etait remarquable pour son epoque ; il l'etait peut-etre trop,
car certains principes, qui sont poussds ä l'extreme par les

juristes prussiens de notre pdriode de guerre, existaient dejä
ä l'etat de tendances dans tel ou tel chapitre de l'oeuvre du

Philosophe de Sans-Souci.

Nous serions heureux que ce modeste expose ait pu
interesser quelques amis de l'histoire. Nous n'aurons ainsi

pas travaille pour le roi de Prusse!

F. SPIELMANN.

UN IMPOT DE GUERRE EN 1802.

Les evenements qui ont amene la chute de la Republique
Helvetique sont dans toutes les memoires. Menace et pour-
chasse par les insurges, le gouvernement helvetique avait
demande ä Bonaparte d'intervenir et celui-ci avait impose
sa mediation. L'occupation militaire de la Suisse eut les

consequences financieres fatales en pareil cas. Bonaparte
exigea un impot de guerre destine ä l'entretien de ses

troupes. Le montant de cet impot fut fixe ä 625,000 fr. et

reparti entre les divers cantons. Nous publions trois
documents relatifs ä cette operation: Le premier est la proclamation

du Conseil d'Execution, gouvernement reste provi-
soirement en fonction, pour aviser le peuple suisse de la

necessite de se soumettre ä l'impot; le second est 1'arrete

relatif ä la perception de cet impot et le troisieme est le

decret du Senat helvetique repartissant l'impot entre les
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